
 
 

Direction de l’EDUCATION 
     (02.35.63.60.68) 
 

For m u lai r e ˆ  r et our ner , r em pl i  et  si gnŽ, au  ser vi ce r est aur at i on  de la m ai r i e. 
 

 
 
 
 
 

 
 

   

    

    

    

 

!  
Les enfants présentant des allergies ou des intolérances alimentaires doivent être signalés au service 
restauration afin qu'une commission, composée de médecins scolaires et d'allergologues, vérifie la 
compatibilité de ces allergies avec un système de restauration collective et donc la possibilité 
d'accueillir l'enfant sans risque pour sa santé ou la nécessité de mettre en place un protocole 
d’accueil individualisé à la Restauration Scolaire avec fourniture d’un panier repas. 

 
 

NOM  / PRENOM  :  
 

 

 

NOM  / PRENOM  :  
 

 

 
 
N° : ........., voi e : ......., n om  de r u e : .............................. 

 
Adr esse 2(esc., app t )  : .................................................... 

 
Code postal  : ................ V i l l e : .................................... 
 
 

 

D om i ci l e :       /       /       /       /      .OU:     /        /        /       /     . 

 

Tr a va i l  :       /       /       /       /      .OU:     /        /        /       /     .     

 

Por t a b l e  :    /       /       /       /      .OU:     /        /        /       /     .  "  
 

U r g en ce:     /       /       /       /     .( su r  l e t em ps d e l a  r est a u r a t i on  sco l a i r e)  

 
 

Cet te i nscr i pt i on  est  obl i gatoi re  si vous souhaitez que votre ou vos enfants fréquentent la 
restauration scolaire et est renouvelable chaque année scolaire. De plus, elle est totalement 
indépendante de la demande de calcul du Quotient Familial servant de référence à votre tarif par repas. 

 
 

R• gl em en t  et  note expl i cat i ve au  dos avec si gnatu r e(s)  ob l i gatoi r e(s)  
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NOM(s) Prénom(s) Né(e) le Ecol e et  n i veau 
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RRREEESSSTTTAAAUUURRRAAATTTIIIOOONNN   SSSCCCOOOLLLAAAIIIRRREEE   
 

Année scolaire 2007 / 2008 



Comment payer les repas de vos enfants ? 
 
 

La restauration scolaire est assurée par la société AVENANCE 
ENSEIGNEMENT et SANTE. Située sur la Zone d'Activités de Sotteville, 
cette entreprise privée se charge de fabriquer les repas et les livre dans 

les écoles. Les enfants sont servis par le personnel municipal. 
 

La préparation des menus tient compte de l'équilibre alimentaire dont ont besoin les enfants (vitamines, 
protéines, lipides, glucides...). 
Chaque repas se compose d'une entrée, d'un plat protidique, d’un légume, d'un laitage et d'un  dessert ou d'un fruit. 
 
 

Le comptageLe comptage  
 

Chaque mois, les enfants se voient remettre une fiche à remplir par les parents indiquant les jours auxquels ils 
prendront leurs repas à l'école. 

Chaque matin, un pointage est fait par l'instituteur. En cas de maladie, le repas de l'enfant n'est pas facturé. 
 
 
Le compte repas 
 

Lors de votre inscription, un compte repas famille est ouvert à votre 
nom, avec un numéro (code famille) qui permet de vous identifier ainsi 

que vos enfants. 
Chaque fois que votre enfant déjeune au restaurant scolaire, un repas est enregistré sur votre compte repas. 
Le concessionnaire adresse à chaque famil le titulaire d’un compte ACCESSIT, un relevé mensuel de compte 

qui retrace l’ensemble des opérations de débit et de crédit enregistrées au cours du mois écoulé avec établissement 
d’un solde. 

 
Ce relevé fait office de facture dont le montant est à régler sous 10 jours, sous peine de poursuites judiciaires.  

 
 

Le paiement des repas peut s'effectuer au choix : 
 
 1/ Soit par CHEQUE OU MANDAT adressé à : 
 

AVENANCE ENSEIGNEMENT et SANTE 
ZI du Jonquay 2 
BP 238 
76306 SOTTEVILLE LES ROUEN 

 
 2/ Soit par ESPECES OU CHEQUE directement auprès des permanences d'accueil d'Avenance Enseignement et 
Santé à la Mairie de Sotteville-lès-Rouen: 

le lundi de 8h30 à 10h30 
le jeudi de 11h à 13h  

 
 3/ Soit par PRELEVEMENT AUTOMATIQUE   

Dans ce cas, le montant correspondant au nombre de repas consommés par vos enfants au cours du mois sera 
prélevé en début du mois suivant. 

 
 

 
 

L'inscription à la restauration implique le respect de 
la procédure ci-dessus. 

 date et signatures obligatoires 

 
 

 : 02.35.64.93.92 
(Merci de noter au dos le numéro de compte famille.) 

(à l'exception des vacances scolaires) 


